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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE LA COMMUNE D’ASPACH LE BAS  

SEANCE DU 11.04.2022 
 

 
Le 11.04.2022, le Conseil Municipal de la Commune d’ASPACH LE BAS s’est réuni à 19h00 en session ordinaire dans 
la salle du conseil Municipal de la mairie, sous la présidence de Monsieur le Maire Maurice LEMBLE, suivant 
convocation du 05.04.2022. 
 
Etaient présents :  
 
M Maurice LEMBLE, 
M Marius WALCZAK, Mme Francine GROSS M Jean-Michel DE MATTEIS 
M Armand BUCHER M François JENNY Mme Véronique ECKERLIN, Mme Martine KUZNIK,  
M Marc DEIBER, Mme Raymonde WAGNER VONE, Mme Nadia SCHITTLY Mme Myriam DAIDONE, 
M Nicolas WENTZ, M Théo MANIGOLD 
 
Etaient excusées : 
 
Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement à : 
 
Etaient absents non excusés : néant 
 
Secrétaire de séance  
 
En vertu de l’article L 2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le conseil municipal désigne 
son secrétaire, lors de chacune de ses séances. 
Il est proposé de désigner M Claude WUHRLIN au scrutin ordinaire à main levée.  

 
ORDRE DU JOUR 

 
Ordre du jour : 

 
1. Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil municipal du 18.01.2022 
2. Tableau des décisions du maire pris dans le cadre de la délégation consentie par le Conseil Municipal en 

application de l’article L.2122-22 du CGCT 
3.  Compte administratif 2021  
4.  Affectation du résultat de fonctionnement 2021  
5.  Compte de gestion 2021  
6. Communication du tableau des indemnités des élus 
7.  Fiscalité directe locale : fixation du taux d’imposition 2022 
8.  Budget primitif 2022  
9.   Maintien des Rythmes Scolaires 
10.  Nominations des représentants au conseil d’Ecole et aux commissions communales.  
11. Tarifs de locations de l’Espace JOSEPHINE aux associations locales  
12. Mise en œuvre de la télétransmission des actes Administratifs 
13. Renouvellement Bail de chasse du lot n°1 et agrémentation permissionnaire de chasse lot n°02. 
14. Charte éco exemplarité 
15. ONF : approbation état d’assiette 2023, programme d’action et état de prévisions des coupes 
16. Divers  
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POINT N°1.- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18.01.2022. 
 
Aucune remarque ou observation n’étant formulée, le procès-verbal de la séance du 18.01.2022 est approuvé à 
l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 
POINT N°2 : TABLEAU DES DECISIONS DU MAIRE PRIS DANS LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CGCT 
 
Le maire informe l’assemblée de la signature des devis suivants :  
 
Pose de trois fenêtres soufflets dans le sous-sol de la mairie pour un montant de 1 993.87 € TTC (LINEA) 
Mise en page et impression du bulletin municipal pour un montant de 1 640.52 € TTC (SERIGRAPHIE ARNOLD)  
Mise en place d’une chape fibrée dans le sous-sol de l’Espace Joséphine pour 1 684.80 € TTC (CHAPE ISOL) 
Travaux électriques au sous-sol de la mairie pour un montant de 690 € TTC (EGN) 
Contrat entretien des chaudières des bâtiments communaux pour 1704.072 € TTC 5HUG)  
 

 
POINT N°3 : COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 

Le Conseil Municipal, sous la présidence de M Marius WALCZAK, 1er adjoint au Maire,  
 

Considérant que le compte administratif constate le volume de titres de recettes émis et de mandats de paiements 
ordonnancés au cours de l’exercice,  
 
APRES AVOIR ENTENDU l’exposé de son rapporteur, Sans que Monsieur le Maire ne prenne part au vote 
 
Le conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés soit xx VOIX POUR :  
 
APPROUVE le compte administratif 2021 comme suit : 
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POINT N°4 : AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2021 
 

Après avoir examiné le compte administratif de 2021 et constatant qu’il fait apparaître un excédent de 
fonctionnement de 32 723.85 €, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’affecter le résultat de 
fonctionnement comme suit : 

Fonctionnement  

Résultat exercice 2021 32 723.85 

Résultats antérieurs reportés 263 765.09 

Résultat à affecter 296 488.94 
Investissement  

Résultat exercice 2021 -102 057.26- 

Résultats antérieurs reportés 56 920.29 

- Solde d’exécution d’investissement reporté R 001 - 45 136.97 

AFFECTATION DU RESULTAT   

Besoin en financement affectation en réserves R 1068 45 136.97 

Report en fonctionnement R 002 251 351.97 
 
 

 
POINT N° 5 : COMPTE DE GESTION 2021 

 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion, dressé par M 
Le Trésorier Principal accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, 
l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021. 
Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l’exercice 2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures ; 
Considérant l’exactitude des comptes 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires 
 

Le Conseil Municipal déclare, après délibération et à l’unanimité, que le compte de gestion, dressé 
pour l’exercice 2021 par le Trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 
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POINT N° 6 : COMMUNICATION DU TABLEAU DES INDEMNITES DES ELUS 
 
 

ELUS FONCTION INDEMNITES BRUTES 
COMMUNALES ANNUELLES € 

AUTRE INDEMNITE 
BRUTE ANNUELLE € 

Maurice LEMBLE Maire 24 083, 16 - 

Marius WALCZAK 1er Adjoint 9 241,20  

Francine GROSS 2eme Adjointe 9 241,20 7 691.64 € -CCTC 

Jean-Michel DE MATTEIS 3eme Adjoint 9 241,20   

Le conseil municipal prend acte de la communication du tableau des indemnités 
 

 
 

POINT N° 7 : FISCALITE DIRECTE LOCALE : FIXATION DU TAUX D’IMPOSITION 2022 
 
Depuis la réforme de la fiscalité locale, qui a vu la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, 
les recettes fiscales de la commune sont composées de  
 
-  la taxe foncière sur les propriétés bâties 
-  la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
 
La présente délibération soumise à votre approbation se limite donc au vote des taux de deux taxes foncières sur 
les propriétés bâties et non bâties.  
 
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur le maintien des taux de taxes foncières sur leur niveau de 
2021, soit 
 

taxe foncière sur les propriétés bâties 26.00 % 

taxe foncière sur les propriétés non bâties 77.32 % 

 
 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés, décide d’adopter les 
taux de fiscalité directe locale de 2022 en les maintenant à leur niveau de 2021, soit 
 

taxe foncière sur les propriétés bâties 26.00 % 

taxe foncière sur les propriétés non bâties 77.32 % 

 
 
 
POINT N° 8 :  BUDGET PRIMITIF 2022 
 
Le compte administratif et le compte de gestion 2021 ayant été approuvés, les différents résultats sont intégrés 
au budget primitif 2022. 
 
Le Maire présente à l’assemblée la proposition de budget primitif pour l’année 2022 arrêtée comme suit : 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chap
. 

Libellé Pour mémoire  
budget  

précédent (1) 

Propositions  
nouvelles 

TOTAL  
(= RAR +  

vote) 
011 Charges à caractère général 283 260,00 287 090,00 287 090,00 

012 Charges de personnel, frais assimilés 212 000,00 210 951,00 210 951,00 

014 Atténuations de produits 60 000,00 60 587,00 60 587,00 

65 Autres charges de gestion courante 225 150,00 222 350,00 222 350,00 

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses de gestion courante 780 410,00 780 978,00 780 978,00 

66 Charges financières 12 989,15 12 337,40 12 337,40 

67 Charges exceptionnelles 30 685,00 900,00 900,00 
68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00 0,00 0,00 

022 Dépenses imprévues 4 250,00 10 000,00 10 000,00 

Total des dépenses réelles 
fffFonctionnementfonctionnement 

828 334,15 804 215,40 804 215,40 

023 Virement à la section d'investissement (5) 57 562,66 0,00 0,00 

042 Opération ° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00 0,00 

043 Opération ° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 57 562,66 0,00 0,00 

TOTAL 885 896.81 804 215.40 804 215.40 
 

= 

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Chap. Libellé Pour mémoire  

budget  

précédent (1) 

Propositions  

nouvelles 

TOTAL  

(= RAR +  

vote) 

013 Atténuations de charges 15 500,00 12 800,00 12 800,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 71 540,00 44 350,00 44 350,00 

73 Impôts et taxes 170 900,00 491 100,00 491 100,00 

74 Dotations et participations 170 000,00 203 051,00 203 051,00 

75 Autres produits de gestion courante 29 300,00 32 300,00 32 300,00 

Total des recettes de gestion courante 457 240,00 783 601,00 783 601,00 

76 Produits financiers 5 800,00 5 805,25 5 805,25 

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles de 
fonctionnement 

463 040,00 789 406,25 789 406,25 

042 Opération° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00 0,00 

043 Opération° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’ordre de 
fonctionnement 

0,00 0,00 0,00 

    

TOTAL 463 040,00 789 406,25 789 406,25  
+ 
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Chap. Libellé Pour mémoire budget 
précédent (1) 

Propositions  
nouvelles 

TOTAL 
(= RAR + vote) 

010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 9 300,00 20 000,00 20 000,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 137 000,00 55 517,60 55 517,60 

22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 
23 Immobilisations en cours 1 900,00 0,00 0,00 

 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’équipement 148 200,00 75 517,60 75 517,60 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 
13 Subventions d'investissement 12 377,00 9 180,00 9 180,00 
16 Emprunts et dettes assimilées 44 700,73 45 352,40 45 352,40 
18 Compte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 
26 Participation et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 
020 Dépenses imprévues 805,22 10 000,00 10 000,00 

Total des dépenses financières 57 882,95 64 532,40 64 532,40 

45... Total des opé. Pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses réelles d’investissement 206 082,95 140 050,00 140 050,00 

040 Opérations ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00 0,00 

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’ordre  
d’investissement 

0,00 0,00 0,00 

TOTAL 206 082.95 140 050.00 140 050.00 

 
 

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 45 136,97 

TOTAL DES DEPENES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 185 186.97 

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget précédent  

Propositions  
nouvelles 

TOTAL 
(= RAR + vote) 

010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 
13 Subventions d'investissement (hors 138) 43 600,00 76 200,00 76 200,00 
16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 43 600,00 76 200,00 76 200,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 48 000,00 63 850,00 63 850,00 
 1068)    

1068 Excédents de fonctionnement 
capitalisés (9) 

0,00 45 136,97 45 136,97 

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes financières 48 000,00 108 986,97 108 986,97 

Total des recettes réelles d’investissement 91 600,00 185 186,97 185 186,97 

021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 57 562,66 0,00 0,00 

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00 0,00 

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00 0,00 
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Chap. Libellé Pour mémoire  

budget  

précédent (1) 

Propositions  

nouvelles 

TOTAL 

(= RAR + vote) 

Total des recettes d’ordre d’investissement 57 562,66 0,00 0,00 

TOTAL 149 162.66 185 186.97 185 186.97 


